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Commission "Police du commerce, établissements publics et tourisme"

Projet de loi sur la police du commerce (LPCom) 13.002

Amendement de la commission

Article 19, al. 1, let. b (ancien article 18)
b) fait l'objet d'une condamnation pénale pour des faits incompatibles avec l'activité, à moins que cette 

condamnation ne figue plus sur l'extrait privé du casier judiciaire, ou
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L. Debrot (président de la commission)


